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ARTICLE 3

Rédiger ainsi cet article :

« Le titre II du livre II du code de la sécurité intérieure est complété par un chapitre VIII ainsi 
rédigé :

« Chapitre VIII

« Assignation à résidence aux fins de prévenir des actes de terrorisme

« Art. L. 228-1. – Le ministre de l’intérieur peut prononcer l’assignation à résidence, dans le lieu 
qu’il fixe, de toute personne à l’égard de laquelle il existe des raisons sérieuses de penser que son 
comportement constitue une menace pour la sécurité et l’ordre publics. Le ministre de l’intérieur 
peut la faire conduire sur le lieu de l’assignation à résidence par les services de police ou les unités 
de gendarmerie.

« La personne mentionnée au premier alinéa du présent article peut également être astreinte à 
demeurer dans le lieu d’habitation déterminé par le ministre de l’intérieur, pendant la plage horaire 
qu’il fixe, dans la limite de douze heures par vingt-quatre heures.
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« L’assignation à résidence permet à ceux qui en sont l’objet de résider dans une agglomération ou 
à proximité immédiate d’une agglomération. Elle tient compte de leur vie familiale et 
professionnelle.

« En aucun cas, l’assignation à résidence ne pourra avoir pour effet la création de camps où seraient 
détenues les personnes mentionnées au premier alinéa.

« L’autorité administrative prend toutes dispositions pour assurer la subsistance des personnes 
astreintes à résidence, ainsi que celle de leur famille.

« Le ministre de l’intérieur peut prescrire à la personne assignée à résidence :

« 1° L’obligation de se présenter périodiquement aux services de police ou aux unités de 
gendarmerie, selon une fréquence qu’il détermine dans la limite de trois présentations par jour, en 
précisant si cette obligation s’applique y compris les dimanches et jours fériés ou chômés ;

« 2° La remise à ces services de son passeport ou de tout document justificatif de son identité. Il lui 
est délivré en échange un récépissé, valant justification de son identité en application de l’article 1er 
de la loi n° 2012-410 du 27 mars 2012 relative à la protection de l’identité, sur lequel sont 
mentionnées la date de retenue et les modalités de restitution du document retenu.

« La personne astreinte à résider dans le lieu qui lui est fixé en application du premier alinéa du 
présent article peut se voir interdire par le ministre de l’intérieur de se trouver en relation, 
directement ou indirectement, avec certaines personnes, nommément désignées, dont il existe des 
raisons sérieuses de penser que leur comportement constitue une menace pour la sécurité et l’ordre 
publics. Cette interdiction est levée dès qu’elle n’est plus nécessaire.

« Le procureur de la République compétent est informé sans délai de toute mesure d’assignation à 
résidence, des modifications qui y sont apportées et de son abrogation.

« Le ministre de l’intérieur peut déléguer au préfet territorialement compétent le soin de modifier le 
lieu et la plage horaire de l’astreinte à demeurer dans un lieu d’habitation déterminé, dans les 
limites fixées au deuxième alinéa, ainsi que les horaires, la fréquence et le lieu de l’obligation de 
présentation périodique aux services de police ou aux unités de gendarmerie, dans les limites fixées 
au 1°.

« Une même personne ne peut être assignée à résidence pour une durée totale équivalant à plus de 
douze mois.

« Le ministre de l’intérieur peut toutefois prolonger une assignation à résidence au-delà de la durée 
mentionnée à l’alinéa précédent. La prolongation ne peut excéder une durée de trois mois. 
L’autorité administrative peut, à tout moment, mettre fin à l’assignation à résidence ou diminuer les 
obligations qui en découlent en application des dispositions du présent article.

« La demande mentionnée à l’avant-dernier alinéa peut être renouvelée dans les mêmes conditions.

« Les dispositions du présent article sont applicables jusqu’au 1er novembre 2018. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de proroger le régime de l’assignation à résidence prévu par l’état 
d’urgence actuellement en vigueur.


